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UNE PREMIÈRE DÉFINITION

 Nous désignons par le vocable « déveillance », les pratiques qui 

consistent à se préserver et/ou à déjouer des/les actions 

potentielles et/ou effectives de sur-veillance, de sous-veillance 

ou d’inter-veillance conduites, à l’égard d’un individu ou d’un 

collectif d’individus (humains ou non-humains). 

 Des stratégies de contrôle de l’information sociale



LES ACTEURS PRINCIPAUX DE LA DÉVEILLANCE

 Veillés / veillants

 Déveillés ou furtifs vs veillants / traqueurs



LES CARACTÉRISTIQUES DE LA DÉVEILLANCE (I)

 Préservation/révélation de zones de privacy

 Préventions et anticipations :  recherche d’une impunité pour éviter le 

discrédit et se rendre absent à l’orthopédie sociale

 Une double suspicion

 Un amoindrissement de la prise de risque



LES CARACTÉRISTIQUES DE LA DÉVEILLANCE (II)

 Un différend vis-à-vis de valeurs, de normes, etc.

 Éviter le repérage du différend

 Un acte de rupture/résistance

 L’entrée dans une carrière singulière de déviance qui organise une absence

 Non pas « une qualité de l’acte commis par une personne, mais plutôt comme la conséquence de l’application 

par les autres, de normes et de sanctions » (Becker, 1985 : 33)



LES FURTIFS : DES INDIVIDUS COMPÉTENTS

 -identifier les problèmes potentiellement rencontrables ;

 -envisager des solutions concrètes à ces problèmes ;

 -en évaluer les chances de réussite et les faiblesses ;

 -les mettre en œuvre en mobilisant toutes ressources utiles (matérielles, relationnelles, etc.) ;

 -en réviser au besoin les orientations et les options ;

 -s’astreindre à respecter certaines règles de conduite visant à limiter les risques ;

 -garder le contrôle de ses émotions ;

 -développer une réflexivité des expériences vécues à des fins d’amélioration de l’efficacité déveillante, etc.



DU SECRET

 Existence d’un secret

 « En d’autres termes, la déviance secrète réside dans le fait d’être vulnérable vis-à-vis 

des procédures communément utilisées pour découvrir tel type particulier de 

déviance, et d’être dans une position telle qu’il sera facile d’accréditer cette définition. 

Ce qui rend ceci clairement collectif, c’est le caractère collectivement accepté des 

procédures de découverte et de preuve » (Becker, 1985 : 211).



LES DIFFÉRENTS TYPES DE DÉVEILLANCE

 Clandestinités intégrales

 Clandestinités partielles

 Clandestinités faillies

 Clandestinités révélées

 Des jeux de vérité et de faux-semblants



LES ACTEURS SECONDAIRES DE LA DÉVEILLANCE

 Partenaires

 Alliés de déveillance

 Procureurs détachés

 Procureurs concernés

 Alliés de veillance



LES MOYENS DE LA DÉVEILLANCE

 Dispositions

 Compétences

 Technologies

 De la discrétion (dis-simulation) à la neutralisation (blocage)



PROBLÉMATISER LA DÉVEILLANCE

 Cacher une déviance

 « Toute déviance naît de la transgression d’une norme, c’est-à-dire du 
franchissement de cette limite imprescriptible au-delà de laquelle un acte, une 
attitude ou un événement cessent soudain d’être tenus pour acceptables, 
compréhensibles ou reconnaissables » (Ogien, 2022 : 201). 

 Les furtifs, en tant que déviants, agissent « avec un œil sur les réactions des autres 
personnes impliquées dans cette action [de déviance]. Ils prennent en compte la 
manière dont leurs semblables jugent ce qu’ils font, ainsi que l’influence de ce 
jugement sur leur prestige et leur rang social » (Becker, 1985 : 207). 



UNE CARRIÈRE DE DÉVIANT/DÉVEILLANT

 Carrière ?
 « ... notion [qui] désigne les facteurs dont dépend la mobilité d’une position à une autre, c’est-à-dire aussi bien 

les faits objectifs relevant de la structure sociale que les changements dans les perspectives, les motivations et 

les désirs de l’individu » (Becker, 1985 : 47)

 La déviance est un processus inscrit dans le temps et marqué par des étapes identifiables qui en ponctuent 
l’évolution : « une série de statuts et d’emplois clairement définis, de suites typiques de positions, de 
réalisations, de responsabilités et même d’aventures » (Hughes, 1937, in Becker 1985 : 126). 

 « Les groupes sociaux créent la déviance en instituant des normes dont la transgression constitue la déviance, 
en appliquant ces normes à certains individus et en les étiquetant comme des déviants. De ce point de vue la 
déviance n’est pas une qualité de l’acte commis par une personne, mais plutôt la conséquence de l’application 
par les autres, de normes et de sanctions à un “transgresseur” » (Becker, 1985 : 33). 

 Faut-il s’en tenir là ?



L’INTERACTIONNISME EST-IL SUFFISANT ?

 Des histoires faites chose et corps

 Un contexte, des situation et des dispositions

 Prêter attention « au passé des agents sociaux, au cours duquel ils ont intériorisé un ensemble de 

dispositions, de schèmes de perception ou d’ethos particuliers. En d’autres termes, alors que la 
sociologie pragmatique se désintéresse de la socialisation de ses ‘‘actants’’, conçus comme déjà pré-
équipés en compétences à l’action, la sociologie dispositionnaliste – telle que Bourdieu l’a élaborée et 
telle qu’elle est aujourd’hui prolongée, notamment par Bernard Lahire – impose un détour par le passé 
de l’agent, au cours duquel il a acquis par socialisation la maîtrise d’un ensemble de schèmes 
générateurs de pratiques. C’est ce passé de l’agent, ou plus exactement la socialisation à laquelle il a été 
exposé, qui permet d’expliquer que tous les membres d’une même société ne sont pas également à 
même de s’engager avec succès dans tous les régimes d’action » (Mathieu, 2012 : 175-176). 



CARRIÈRES MORALES...

La déveillance se substitue à une des dimensions des carrières 

morales, à savoir celle de la légitimation à destination des proches 

qui ne sont plus envisagés comme des sujets devant être 

convaincus, mais maintenus à l’écart

La déveillance peut aussi être saisie en termes de carrière

Techniques de neutralisation => techniques de déveillance



TERRAINS

Des terrains difficiles
 « Il n’est pas facile d’étudier les déviants, car ceux-ci sont tenus pour des étrangers par le reste de 

la société, et ils ont eux-mêmes tendance à considérer que le reste de la société leur est étranger ; 
le chercheur qui prétend découvrir les phénomènes de déviance doit donc franchir de sérieux 
obstacles avant d’être admis à voir les choses qu’il lui faut voir. Puisque l’activité déviante risque 
d’être sanctionnée si elle apparaît au grand jour, elle est de celles que l’on cache et non de celles 
qu’on exhibe et dont on se vante auprès des étrangers. Celui qui étudie la déviance doit 
convaincre les personnes auxquelles il s’intéresse qu’il ne les mettra pas en danger et que leurs 
révélations ne leur porteront pas tort » (1985 : 191-192). 

Extraconjugalité, silenciation des enfants battus, doubles doubles-
vies, infiltrations policières, entrisme militant, enquête 
journalistique et sociologique sous couverture, disparitions 
volontaires en France et au Japon
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